
SO
vot
Face à la dégradationdeleur
systèmederetraite

,

lessalariésont
plusieurspossibilitéspouraugmenter
le montantdeleurpension ,

oupour
partirplustôt .Voicinosconseils

pourlesexploiteraumieux
selonvotresituation.

e n'
estpasunsecret : lesconditionsde

départenretraitesontamenées à se
durcir

,

et le montantdesfutures
pensions à baisser . Deschangementssont

,

d

' ailleurs
,

déjàencours . Saufexceptions (

carrières longues ,

handicap... )

,

la réformede2010 a ainsirepoussé
de60 à 62ans l

'

âgeminimalrequispourpartir
à

la
retraite

,

et de160 à 166trimestres
la

durée
d

' assurancenécessairepourbénéficierdutaux
plein (

voirtableauci-dessous
)

. Et il ne s' agit ,

sansdoute
, que d

' undébut . Liée à
l

'

espérancede
vie à 60ans

,

la durée d

' assurancerequisedevrait

augmenter d

' untrimestretouslesans
,

outous
les 2 ans . Parailleurs

,

à carrièreéquivalente ,

les
futursretraitéspercevront d

' unepension
inférieure à celledeleursaînés . D

' abord
,

la retraitede
basede

la
Sécuritésocialeestdésormaiscalculée

,

pourlesgénérationsnées à partirde
1949

,

surles25meilleuresannées
,

et nonplussurles10meilleures.
Ensuite

,

lesdroitsacquisauprèsdes

complémentairesArrco
( pourtous 1

lessalariés
)

et Agirc ( pourlesseuls
cadres

)

n' ontcessédediminuer.
Pourchaquerégime ,

100Eurocotisés
en2011donnentdroit à 6 ,60Eurode
pensionparan

,

contreplusde10Euro

pourunesommeéquivalentecotisée
audébutdesannées1990.

salariésduprivé
-P.

s pourraite
Aufinal

,

unsalariéayanteffectuéunecarrière

complètenepeutplusespérertouchersous
formedepensionplusde65%%desondernier
salairebrut

,

voire55%% s' il estcadre
,

soitde10 à

20pointsdemoinsqu' il

y

a 20ans . LesFrançais
nesont d

' ailleurspasdupes . Selonunrécent

sondagemenéparIpsospour l

' assureurAxa
,

49%%

desactifsestimentqu' ils recevront
,

le jourdeleur
retraite

,

moinsquecequiestprévuselonlesrègles
actuelles .

Et 25%%desactifsde25 à 34anssont
mêmepersuadésqu' ils netoucherontrien !

? Denombreuxoutilsauxintérêtsvariables.
Lessalariésdisposentpourtantdeplacements
spécifiquespourdoperleurrevenu à la retraite

,

ou
biendedifférentsmoyenspourpartirplustôt.

«

L

' intérêtdechacundecesoutilsvariefortement ,

selonlesdispositifs et le profildubénéficiaire »

,

note
BrunoChrétien

, dirigeantde la sociétédeconseil
Factorielles . Nousvouslesprésentonsdansce
dossier

,

classésenfonctionde l

'

âgeauquel il est

judicieuxde s'

y

intéresser
,

dupartagedes

avantagesfamiliaux
, que l

' ondoitdéciderpeuaprès la

naissance d

' unenfant
,

aucumulemploi-retraite ,

destinéauxactuelsretraités . Et

, pourfaireun
pointcompletsur la réglementationactuelle

,

nouspublierons le moisprochainunhors-série
sur l

' ensembledesrégimesderetraite.
DOSSIERRÉALISÉPARAURÉLIENFERRON

1

E
A

;13
,j E

E

0 tu

p Lp,IF E A TAUXPLIJ
Trimestres

requis

entre le 1.1 et le 30.6.51
entre le

1.7 et le 31.12.51

en1952
en1953

en1954
en1955

en1956 et au-delà

Ageminimal
dedépart
60ans

eks et 4 mois

60ans et 9 mois

61ans et 2 mois

61ans et 7 mois

62ans

62ans

?ge d

' octroi

automatique'

leenralreer65 a ns 1

" netnew "

16365ans et 4 mois

164

165

165

166

N . D .

(

1

)

65ans et 9 mois

66anset 2 mois

66ans et
7 mois

67ans

67ans

(

1

)

N . D . : duréenonencoredéterminée .

(

2

)

Pourobteniruneretraite à tauxplein.
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Partagezles
familiauxentrechaqueparent
Pour

amoindrirunavantage
r considérépar la justicecomme
discriminatoireenvers lespèresde
famille

(

voir
le n?1044du

Particulier
,

p

.
8

)
,

le systèmedebonification
detrimestresderetraitepourenfants
a
étérevuen2010 . Sur les8

trimestresauparavantautomatiquement
accordés à unemèredefamillepar
enfantélevé

,

4 peuventdésormais
reveniraupère (

art . L351-4ducode
de la Sécuritésociale

)

. Or
, pourun

assuré
,

l

' obtentionde 4 trimestres
estloin d

' êtreunfaitanodin
,

carcela

procureuneffetidentiqueaurachat
detrimestres

(

voir
p

. 34
)

.
À

condition d

' avoir l

'

âgeminimalrequis
pourpartir à la retraite

(

62anspour
lespersonnesnées à partirde1956

)
,

racheterdestrimestresvouspermet
defairevaloirvosdroitsplustôt

,

en

3oLeParticulier " n?1070 " février2012

avantages

limitant la décotesur le montantde
votrepensiondebasede la Sécurité
sociale . Auxconditionsactuelles

,

et

s' il nevousmanqueque 4 trimestres
pourbénéficierdutauxplein ,

cela
représenteungainprochede 8 %%

survotrepensiondebase . Soit
, plus

de 1 100Europaran si vousavez

toujoursétérémunéréau-delàdu
plafondde la Sécuritésociale

(3

031Euro

parmoisen2012
)

;

oubienungain
prochede600 Euro si vousêtes
salariéauSmic

;

et demoinsde200Euro

si vousêteséligibleauminimum
contributif . Dufaitdesaccords
dits « AGFF »

(

le dernierdatedu
18.3.11

) permettant à unsalariéde
nepassubirdedécotesurses
pensions complémentaires s' il

bénéficie d

' uneretraitedebase
à taux

plein ,

l

' obtentiondeces 4 trimes

Lespèrespeuventrécupérer
4 trimestresdebonification

Majorationpourenfantnéavant le lerjanvier2010

4 trimestresautitrede la maternité
Pour

la mère . Lamajorationestaccordéeautomatiquement ,

sansdémarche particulièreà entreprendre.
+

4

,trifeettl' esautitrede l

' éducation
Pour la mère

,

saufcontestationdupère . Dansles 6 mois
suivant le 4eanniversairede l

' enfant
,

le pèrepeutrécupérer
1
trimestreparannéepourlaquelleil démontrequ' il

a élevéseul l

' enfantaucoursdeses
4 premières années.

À noter :
le délaidecontestation a expirépourlesenfants

nésavantaoût2007.

Majorationpourenfantné à compterdu le lerjanvier2010

4

triniestre-autitrede la maternité
Pour la mère . Lamajorationestaccordéeautomatiquement ,

sansdémarche particulière à entreprendre.
+

4

trimestresautitrede l

' éducation
Pour

la mèreou le père . Lesparentsont 6 mois
à compter

du4eanniversairede l

' enfantpourdésigner le bénéficiaire
oudécider d

'

unpartagede la majoration . Pardéfaut
,

elleestattribuée à la mère
,

et surdécisionde la caisse
deretraite

,

encasdedésaccorddesparents.

treséviteaussiunedécotede 4 %%

(1 pointpartrimestremanquant )

survospensionsArrco et Agirc . Il

nefauttoutefoispasaccordertrop
d

'

importance à cesecondaspect . Le
dispositif n'

a

,

eneffet
,

étéreconduit
quepourlespersonnespartanten
retraite d

'

ici au31décembre2018
,

et rienneditqu' il seramaintenupar
la suite . Resteque le choixde
partager cestrimestres n' estpassans
poserproblème ,

dans la mesureoù
il intervientpeuaprès la naissance
d

' unenfant
(

dansles 6 mois
suivantson4eanniversaire

)
,

soit
souventplusieursdécenniesavantde
partirenretraite . Parailleurs

,

une
foistransmis à sacaissederetraite

,

le choixnepeutplusêtreremisen
cause

,

y comprisencasde
séparation oudedivorceultérieur.
NOSCONSEILSChacundesdeux
parents a intérêt

à obtenir la

majoration de 4 trimestres d

' assurance
liée à l

' éducationde l

' enfant
,

mais la

prudence recommande que le parent
à la carrière la plus incomplèteou la

plusfragileenbénéficie . Mais d

' un

pointdevuecomptable ,

c' est le

parent à la carrière la pluscomplète ,

aveclesrevenus lesplusélevés
, qui

y gagnera le plus . Danscertainscas
,

l

' obtentionde 4 trimestrespeut ,

en
revanche

,

s' avérerinutile . Legainde
4 trimestres n' étantpascumulable
avecceuxaccordés lors

d

' uncongé
parental ,

celuiqui n'

a paspris le

congédoitimpérativement
demander à enbénéficier . Parailleurs

,

une
mèredefamillenombreuse n' ayant
jamaiscessédecotiserpeutaussise
retrouveravecdestrimestres inutiles.
Même si elleréunittrèstôt le nombre
detrimestres requispourpartir à taux
plein ,

elledevra
, quoiqu' il arrive

,

patienterjusqu' à
l

'

âgeminimalde
départenretraite . Ses 4 trimestres
neluiserontdonc d

'

aucuneutilité
,

y
comprispour la surcote.
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o

te2

Alimentezles
proposésparvotreemployeur

LePercoest le plussoupledescontratsproposés

Durantsavieactive

Qilléfflellgeliollill " 900%%duversementde
maximalede l

'

employeur ? l

'

employé , plafonnée à 5820Euro(
1

)

Peut-onprocéder à
des

versementscomplémentaires?

Peut-on
y loger l

'

équivalenten
eurosdesescongésnonpris?

Peut-on
y loger d

' autres

déments
derémunération ?

L

'

épargneest-ellebloquée

Percoieparqn ,2

r-ftr

Oui
,

dans la
limitede 5 joursdecongésparannonpris

(

ou10jours s' ils proviennent d

'

uncompteépargne-temps )

Oui
, participation ,

intéressement ouplan
d

'

épargneentreprise
Oui

,

saufachatdesarésidence
1

principaleoucasexceptionnels
(

3

)

Oui
,

dans la limitede20
desonsalairenetimposable

A l

'

âgede la retraite111.
Peut-onrecuperer 1 epargne
sousformedecapital ?

Quellefiscalité s' applique
à la renteversée ?

Oui
,

il n' estalorssoumis

qu' auxprélèvementssociaux

Celledesrentesviagères à
titre

onéreux
(

voir
p

. 35
)

AP,-uîJcii , 83 +

r-r ,tr-JV ,'

d

5 %%dusalairebrutde
l

'

employé , plafonnée à 1819Euro(
2

)

Oui
,

dans la limitede10
desesrevenusprofessionnels

Non

Oui
,

saufcasexceptionnels 0 )

Non

Celledespensionsderetraite
(

voir
p

. 32
)

ir

,

,r i[
I_

Sanslimite

Non

Non

Non

Oui
,

et elleestperdueencas
dechangement d

'

employeur

Non

Celledespensionsde
retraitera

(

voir
p

. 32
)

(

1

)

En2012
,

16%%duplafondannuelde la
Sécuritésociale .

(

2

)

5 %%duplafondannuelde la Sécuritésociale .

(

3

)

Invalidité
,

surendettement
,

décèsduconjointoupartenaire depats , expiration desdroits à l

'

assurance chômage ,

cessation d

'

uneactiviténonsalariéeaprès liquidation
judiciaire .

(

4

)

S'

y
ajouteunprélèvementde 7 %% à 21%%selon le montantde la rente.

arroilesentreprisesdeplusdedix
r salariés

,

27%%ontmisenplace
desdispositifsderetraiteauprofit
deleurssalariés

,

tauxquigrimpe
à
41%%pourcellesdeplusde200

salariés
(

selonuneétudemenéepar
l

' institutdesondageCSAen2010
).

Touslesplans d

'

épargneretraite
collectifssontattractifs

(

voirtableau
cidessus

)
,

à commencerpar le contrat
Article39

,

enréférence à l

' articledu
codegénéraldesimpôtsdéfinissant
sonrégimefiscal . Cedernier

, plus
connusous le nomde « retraite
chapeau »

,

et neprofitantsouvent

qu' auxdirigeants ,

estintégralement
financéparl

'

employeur . Danscecas
,

le bénéficiairen' a qu' à patienter
jusqu' à la retraitepourtoucher le

complément derevenupromis.
Plusrépandus ,

lesdeuxautres

dispositifssontaussiplussouples . Les
contratsArticle83

(

3

,5

millionsde

plansretrait)

salariésenbénéficient
)

sont
automatiquementalimentésgrâce à des
cotisationsde l

'

employeur et du
salarié . Enoutre

, depuisfin2010
,

vous

pouvezprocéder à
desversements

complémentairesdéductiblesde
vosrevenusimposables . Dans le cas
duplan d

'

épargneretraitecollectif
(

Perco
; prèsde900000

bénéficiaires
)

,

tout l

' intérêtvientde l

'

abondement de l

'

employeur , quiatteinttout
demême1489Europaran

,

enmoyenne ,

selonNatixisInterépargne.
Maisvousnedevez

,

toutdemême
,

pasperdredevueque l

'

épargne
investieest - saufcas
exceptionnels- bloquéejusqu' à la retraite

,

et quevouspercevrezensuiteune
renteviagère .

Toutefois
,

avecun
Perco - uneexceptionparmices
dispositifs -

,

vouspouvezdemander
à récupérer l

'

épargneaccumulée à

l

'

âgedevotredépart à la retraite . Le

capitalperçuestalorsexonéré d

'

impôtsur le revenu
,

et simplement
soumisauxprélèvementssociaux

,

de13
,5

%%actuellement . Quoiqu' il

ensoit
,

cesdispositifs d

'

épargne
sontamenés à sedémocratiser .

Dès
2013

,

touteentrepriseproposant
unArticle39 à sesdirigeantsdevra
mettreenplaceunplanretraite
pourtoussessalariés.
NOSCONSEILSFinancés totalement
ouenpartiepar l

'

employeur ,

ces

dispositifsnesontquebénéfiquesau
salarié . Pouréviterunepériodedeblocage

troplongue et
à

condition
d

'

êtretrès

imposés ,

lessalariésdisposant d

' un
contratArticle83ontplutôtintérêt

à procéder à
desversements

complémentaires à l

'

approchede l

'

âgede la

retraite . Sauf à avoirbesoin d

'

argent
immédiat

,

ceuxdisposant d

' unPerco
doivent

,

eux
, profiteraumaximumde

l

' abondementde l

'

employeur . II
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OuvrezunPerppourfaire
baisservotreimposition

vecseulement
ri2.1millions2

,1

millions
deplansouverts
de2004

,

datedef.

,

;

..

débutdesa
commercialisation

,

"
à aujourd ' hui

,

le

plan d

'

épargne
retraitepopulaire

( Perp )

n' a pas
vraimentséduit.

Ceproduit n' est
,

il estvrai
, pas

adaptéauplusgrandnombre . Son
fonctionnement sedécomposeen
2 périodes . Durant

la phase d

'

épargne ,

lessommesplacéessont
investies

,

auchoixde l

'

épargnant ,

surun
fondseneurossansrisque (

tradi

LePerp n'
a d

' intérêtquepour
lesactifstrèsimposésdontles
revenuschutent à la retraite

Troishommesâgésdesoansplacent200Europarmoisdans
unPerp' ) pendant15ans . L

' investissement étantdéductible
deleursrevenusimposables ,

l

' effort d

'

épargneseradonc
inférieuraux36000Euroinvestis . À l

'

âgedeleurdépart
enretraite

, prévu à 65ans
,

l

'

épargneaccumuléeImre
;

ià

( 42348Euro
)

seraalorsconvertieenrenteviagère . Pour
"protégerleursproches ,

ils ontoptépourunerenteavec
15annuitésgaranties (

voir
p

. 35 )

verséependant15ans
auxbénéficiaires

il

désignés .

_désignés.

Salairebrutannuel

Tauxmarginal d

'

imposition
Effort d

'

épargneréelpour
36000Euroinvestis

EmployéCadre Cadre
supérieu

30000EuroriFiFF-71(70707?

14%%30%%41%%

30960
Euro111200

Euro41240Euro

Renteviagèrenetteavec15annuitésgarantiesobtenue
à 65ans

ele---uitaux d

'

imposition
resteidentique
?ge à atteindre

p

rentabiliser l

'

investissement
Si leurtauxd

'

imposition
baissededeuxtranches (

3

)

?ge à atteindrepour
rentabiliser l

'

investissement

(

1

)

Pour le Perp ,

nousavonsretenuceshypothèses : 4 %%defrais d

'

entrée
,

desrentesde 2

,5

%%paran
.

(

2

)

Nette
d

'

impôt et deprélèvements sociaux.
respectivement ,

de14%% à
0 %%

,

de30?À ) à
5

,5

%%
,

et de41%% à 14%%.

tionnellementmoinsrentableque
celui d

' uncontrat d

' assurancevie
)

ousurdesunitésdecompte ,

soumisesauxaléasdesmarchés financiers.
Aujourdevotredépartenretraite

,

l

'

épargneaccumuléeestalors - c' est

la secondepériode - convertieen
renteviagère .

Si vousêtesâgéde
65ans

,

vouspercevrez ,

enfonction
desoptionschoisies et de la table
demortalitéutiliséepar l

' assureur
à cettedate

(

voir
p

. 35
)

,

unerente
annuellecompriseentre 3

,3

%% et

4

,3

?hducapitalaccumulé
,

versée
à
vie

,

et revaloriséechaqueannée.
LePerpvouspermetsurtoutde
déduirelessommesinvestiesdevos
revenusimposables ,

dans la limite

1426Euro / an1170Euro /
a

1100111D

82ans82ans82ans

1649Euro / an 1 562Euro / an
I

80ans78ans

994Euro / an

82ans

1 426Euro
/ an

77ans

de10%%devosrevenus
professionnels

(

avecunminimumde 3 535Euro

et unmaximumde28282Euroen
2012

)

. Si

, parexemple ,

votretaux
marginal d

'

impositionestde30%%
,

vousrécupérerezainsi30%%devotre
investissementsousforme d

'

économie d

'

impôt l

' annéesuivante.
Enrevanche

,

la renteperçuelorsde
la retraiteestimposablecommeune
pension . Elleseraainsiamputéede

8

,1

%%deprélèvements sociaux
et

,

aprèsunabattementde '

10%%
,

soumiseaubarèmeprogressifde l

'

impôtsur le revenu . LePerpsouffre
desonmanquedesouplesse . Les
sommesinvestiesnepeuvent ,

en
effet

,

êtrerécupérées ,

avantvotre
retraite

, quedansdescas
exceptionnels

(

lesmêmesquepourles
titulaires

d

' unPerco
;

voir
p

. 31
)

.
À

l

'

âgede
la retraite

,

20%%ducapital
peuttoutdemêmeêtrerécupéré (

si

le contrat le prévoit ,

cequi n' estpas
encorele caspour la majorité d

'

entreeux
)

,

voire100?hencas d

' achat
desarésidenceprincipale.
NOSCONSEILSComptetenudu
blocagedesfonds

,

mieuxvaut
investirtardivementdansunPerp ,

unedizaine d

' annéesavantvotre
retraite

, lorsquevousêtesdéjà
propriétairedevotrerésidence
principale et quevousdisposezde
suffisamment

d

'

épargnedeprécaution.
Pour

y

trouverunintérêt
,

il faut
égalementprofiterpleinementde
safiscalité

. Ce n' est le casquedes
contribuablestrèsimposés lorsde la

phase d

'

épargne (

aumoins à 30%%

detaux d

'

imposition )

et dont le

taux d

'

impositionchuteunefois
à

la retraite.

Lestroisépargnants neretrouverontleur
investissement dedépartque s' ils viventjusqu' à

leurespérancedeviethéoriquede82ans.

Leplacementest d

'

autantplusrentableque
l

'

épargnantestfortementfiscalisé lorsde
la

phase d

'

épargne et quesontaux d

'

imposition
chuteunefoisretraité

(

casducadresupérieur ).

3 %%defraissurarrérages,

tauxtechniquenul
,

revalorisationde l

'

épargne et

Dansnotreexemple ,

la renteserarevaloriséede 2

,5

%%paran .

(

3

)

Il passe ,
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41'ommercialisés pardesconseillers
1.frengestiondepatrimoine ,

des
banquesprivées et quelques
assureurs

(

voirle n?1062duParticulier
,

p

. 38
)

,

cescontrats d

'

assurancevie
d

' unnouveaugenre ,

aussiappelés
« variableannuities »

, garantissent
le versementderevenusannuels
viagersdont le montantminimal
estfixé à l

' avance . Parmi l

' offre
actuelle

,

lesépargnantspeuvent
ainsicompter , chaqueannée

,

sur
unminimumde 4 %%ducapitalnet
investi s' ils souhaitentpercevoirdes
revenus à partirde60ans

,

oude
4

,5

%%à partirde65ans . Ce
minimumgaranti s' avèreainsisupérieur
à
cequevouspouvezespérerlorsde

la
conversion

d

' uncapitalenrente
viagère (

voir
p

. 35
)

. Enoutre
,

le

montantdurevenugaranti à l

'

origine n' estqu'unminimum . Les
sommesinvestiessont

,

eneffet
,

placées ,

viadesfondsprofilés ,

sur
lesmarchésfinanciers . Encasde
bonneperformance ,

le montantdu
revenugarantiserarevu à la hausse

( jamais à
la baisse

)

danslesmêmes

proportionsquesonsupport.
À l

'

âgequevous le souhaitezdébute
alors le versementdurevenugaranti.
Audépart ,

il s' agitderachatspartiels
sur l

' assurancevie
,

avec l

'

avantageuse fiscalitéquiendécoule : les
éventuellesplus-valuessont
exonérées d

'

impôtsdans la
limitede

4 600Europaranpouruncélibataire

(

9200Europouruncouple )

. Tantqu' il

resteducapital- soitpendant les10
à 30premièresannées

,

selon les
performances desmarchésboursiers-

,

vouspouvezprocéder à
desrachats.

Encasdedécès
,

le capitalrestant
seratransmisauxbénéficiairesque
vousavezdésignés . Contrairement à

cequisepasseavecunerente
viagèreclassique ,

le capital n' estdonc
pasabandonné à

l

'

assureur . Unefois
le capitalépuisé ,

unerenteviagère

Profitezde la Boursegrâceaux
assurancesvie à

revenusgarantis

Unépargnantinvestit100000
(

netsdefrais d

' entrée
)

à l

'

âgede55ans et souhaitepercevoirdesrevenus
10ansplustard

,

à partirde65ans.

Phasedesolifeiripti0035
Si soncontratluigarantituntauxdeconversionminimalde

4 ,5

%%
,

il sait d

'

ores et déjàqu' il disposera d

' unrevenuminimalde
4500Euro / anà partirde65ans

(

soit
4 ,5

%%del00000 Euro
).

PhasedeVlabrisationdess à ellailt
Sonépargnesuitlesfluctuationsdesmarchésfinanciers.
Sarenteseracalculéesur la valorisation la plusélevéeatteinte
par le contratdurantcettepériode . Si ellechute

,

il conserve
le minimumgarantide45ooEuro / an . Si elleatteint200000 C

,

parexemple ,

sarenteminimaleseradeg000
(

soit
4

,5

%%

de200000Euro
).

Phasedé-retrait à partirdedeàns
L

'

épargnantperçoitsespremiersrevenus
,

de
9

000Vanpar
exemple , prélevéssur le contrat.Tantque l

'

épargneducontrat
n' estpasépuisée ,

il peutrécupérer le solde . S'
il décède

,

le capitalrestantestalorstransmisauxbénéficiairesdésignés.
Phasederenteviagère à partirde8oans
Dansnotreexemple ,

le capitalprésentsurle contratestépuisé
unequinzaine d

' annéesaprès la souscription . Unerente
viagèreprend le

relais
,

d

' unmontantidentiqueauxrevenus

précédemmentperçus . Elleseraverséeausouscripteurjusqu' à

sondécès
,

maisneserajamaisrevalorisée.

prendle relais :
son

montantest
identique

à celuidesretraits

précédemment
servis

,

mais
,

contrairement à eux
,

n' estplus
jamaisrevalorisé.
NOSCONSEILS I1

est
préférabledenepascomptersurce
seulcomplémentderevenuspour
arrondirsaretraite . Dans l

'

hypothèseoù la rentegarantieneserait

pasrevalorisée
,

l

' inflationviendrait
,

eneffet
, grignoter le pouvoir d

' achat

durentier . Pourcedernier
,

il aurait
alorsétéplusintéressantdeprocéder
à desretraitssuruneassurancevie
traditionnelle

,

oubiendeconvertir
uncapitalenrenteviagère ,

revalori

séechaqueannée.
Pourmaximiser la

probabilitédevoir
votrerente
revalorisée

,

mieuxvaut
laisser s' écouler

plusieursannées

(

aumoins 3 ou
4 ans

)

entre la souscription et la

perceptiondespremiersrevenus .
Il

suffit
,

durantcettepériode , que le

supportfinancierdanslequel l

'

épargneestinvestieprogressedavantage
quelesfraisprélevés ,

soitde 2

,5

%%par
an

,

enmoyenne . Enrevanche
,

une
foislespremiersrevenusversés

,

ceuxcineserontmajorésque si lesgains
excèdent la sommedesrevenusversés

et desfrais
,

soitde 7 %%
à

8 %%paran.

GETTY

,

SHUTTERSTOCK
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Rachetezdes
avantdepartirenretraite

n salariéenâgedepartir à la

U
retraite

,

maisdont la durée
d

'

assurance estinsuffisantepour
bénéficier dutauxplein ,

a deuxpossibilités.
Soitil continue à travaillerpourne
passubirdepénalitéssur le montant
desapension . Soit

il rachèteauprès
de la Sécuritésocialetoutoupartie
destrimestresmanquants . Il peut ,

dèslors
, partirplusrapidementen

retraite
,

sansêtretroppénalisé .

Limitéeauxannées d

'

étudespost-bac et

auxannéescivilespourlesquelles
moinsde 4 trimestres ontétévalidés

,

l

'

opération peutportersur12
trimestresaumaximum

(

voir le
n?1064

b

) duParticulier
,

p

. 38
).

Bienqu'onéreux
( comptezde

3 000 à

4 000Europartrimestre
;

voiraussi
:4p . 16

)

,

le rachatestsouventplus
rentablequ' onne le croit .

D

' abord
,

Lerachatest d

' autantplusrentable
que l

' assuréestfortementfiscalisé
Troisassurés

, âgésde59ans
, rempliront la condition

1-

..

,

)
, - d

'

âgepourprendreleurretraite
,

à
6oans et

, r.
,

.'
,.

.

9

mois
,

en2012ou2013 .
À cettedate

,

ils n' auront
cependant validéque152trimestres

,

aulieu
des164requispourbénéficier d

' uneretraite à taux
plein . Pouréviter d

' êtrepénalisés ,

ils souhaitent
racheter12trimestresderetraite.

Salairebrutannuel

Taux d

'

imposition (

1

)

Pointsderetraite
acquisen2012
Retraitetotale
avantrachat (

2

)

Coûtdurachat
Riant / aprèsfiscalité (

3

)

Retraite totale
aprèsrachat (

2

)

Supplément
deretraiteobtenu (

2

)

iftge
à atteindre pour

ntabiliser le rachat

EmployéCadre Cadre
supérieur

14%%

3 800Arrco
,

0 Agirc

11267Euro / an

44928Euro

38628Euro

13277Euro / an

+ 2 010 E / an

80ans

trimestresmanquants

l

' investissement
estdéductiblede
sesrevenus
imposables .Lerachat
d

' untrimestrepour
4000Eurorevientainsi

à 3 440Europourun
contribuabledont
le tauxmarginal
d

'

impositionestde
14%%

,

ou à 2 360 Euro s' il atteint41%%.

Lerachatpermetsurtout
d

' améliorer
le

montantdesaretraitedebase
(

de

l

' ordrede +

6 %%pour 4 trimestres
rachetés

,

+ 20%%pour12trimestres
)

,

maisaussidesesretraites
complémentaires Arrco

et Agirc ,

(

+
4 ?hpour

4 trimestres
,

+ 14%%pour12
)

.
C' est

la conséquencedirectedesaccords
AGFF

,

assurantauxsalariéspouvant
prétendre à uneretraitedebase à

72ans68ans

600001"

1

"

"

re0007
30%%41%%

5 300Arrco
,

5 500Arrco
,

20000Agirc60000Agirc

19909 E
/ an26102 E / an

5262852628
36840Euro31051Euro

23206Euro / an30138 E / an

+
3 297 E / an

+
4 036 E

/ an

(

1

)

Tauxmarginal d

'

imposition .

(

2

)

Net d

'

impôt et deprélèvements sociaux . Noussupposons
que l

'

assurébaisse d

'

unetranche d

'

impositionunefoisretraité
(

sontauxmarginalpassede14%%

à
5

,5

%%
, parexemple )

.

(

3

)

Utilisation dubarème2012
, option 1

(

rachatautitredutauxseul
).

tauxpleindenepas
subirdedécotesur
leurs
complémentaires . Enfin

,

deux
optionssont
proposées lors d

' unrachat
detrimestres . Avec
l

'

option 1

(

retenue
dansnosexemples
ci-dessous

)
,

les
trimestresrachetéssontprisencompte
dans le calculdutauxdeliquidation
desaretraite

,

maisnemodifiepas la

durée d

'

assurance . Si l

'

option 2

( près
de50%%pluschère

) jouesurcesdeux
points ,

elle
n'

a qu'unimpact
marginalsur le montantdesapension et

ne s' avèrequerarementrentable.
NOSCONSEILSUnmoyentrès
efficacepouraméliorer le montantde
sapension ,

notamment pourles
contribuables trèsimposés . Gare

,

toutdemême
,

à nepasinvestirtrop
tôt

,

maisplutôtdans l

' annéeoules
2 ansprécédant la datededépart.
Dans lesconditionsactuelles

,

une
personnelicenciée à partirde58
ansestassurée d

' êtreindemnisée
parPôleEmploi jusqu' à l

'

âgedu
tauxplein et n' auraitdoncaucun
intérêt à racheterdestrimestres . Par
ailleurs

,

l

' undesprincipauxintérêts
durachatreposesur

la

reconduction desaccordsAGFF . Or
,

ceux-ci
neconcernentdemanièrecertaine
quelesretraites liquidées d

'

ici au
31décembre2018

,

et riennedit
quecesaccordsserontreconduits
par la suite.

Lerachatest d

'

autantmoinsonéreux

que l

'

assuréesttrèsimposé (

soncoûtest
déductibledesesrevenusimposables ).

Il permet aussidebénéficier dutauxplein
surlespensionsdebase

(

+ 20%%
)

et

complémentaires (

+ 14%%
).

Plus l

'

assuréest imposé , plus l

'

opération
estrentable . Unhommede60ansvit

,

en
moyenne , jusqu' à 82anset unefemme
jusqu' à

87ans.

N° et date de parution : 1070 - 01/02/2012
Diffusion : 464614
Périodicité : Mensuel
LEPARTICULIER_1070_29_13.pdf
Site Web : http://www.leparticulier.fr/

Page : 34
Taille : 100 %
3053 cm2

Copyright (Le Particulier)
Reproduction interdite sans autorisation

6 / 8

Optimind

http://www.leparticulier.fr/


uevouslesayezsouscritsvia
votreemployeur (

voir
p

.31
)

ou
individuellement

(

comme le Perp ,

voir
p

. 32
)

,

lesplacements d

'

épargneretraitedébouchent
,

à l

'

âgede la

retraite
,

surunerenteviagère . Il est
aussitoujourspossibledeserendre
chezunassureurpourconvertirun
capitalenrente .

Cedernier s' engage

alors à
vousverserunrevenu à vie.

Encontrepartie ,

le capitalnepeutêtre

récupéré ,

ni profiter à voshéritiers.
Combienpouvez-vousenespérer ?

Toutdépenddevotreannéede
naissance et devotresexe . Selonlestables

demortalitéutiliséesparlesassureurs

(

TGF05pourlesfemmes et
TGH05

pourleshommes
)

,

lesrentes
proposées auxhommes lorsde la

conversion -
à l

'

espérancedeviepluscourte
- sontainsienviron15%%supérieures
à
cellesdesfemmes . Maiscedistinguo

estamené à disparaître . À compterdu
21décembre2012

,

lesassureursne
pourrontplustraiterdifféremment

Convertissezuncapital
en renteviagère

Lasécuritéde la
rentesepaieauprixfort

Unépargnantsouhaiteconvertiruncapitalenrenteviagère . Nousvousprésentonslestaux
deconversionactuellementutilisésparlesassureurs

( quisefondentsurlestablesappelées« TGFos »

et « TGHos »

)

,

et la rentenettequepeutobtenirunhommepourloo000Eurodecapitalconverti.

Tauxdeconversion
selon l

'

âgeen2012
ouruneren

classique
Pourunerente
15annuitésgaranties
Pourunerente

dikersità à
100?ah"

nt vii7gère + avec IL

ubtelluLs
F

. 2 r pour Euro czpiL2!
.

;

c"

=es.
:

rer37 54?A
3 ,14%%

ce 3 ,46%%

3 ,10%%

f

2 ,80%%

ce4 ,32?h
3 ,76%%

ce 4 ,12%%

3 ,66%%

3 ,31%%

ce5 ,48%%

4 ,65%%

.

o'

4 ,93%%

4 ,40 `

)

/ 0

o'

(

.

)

4 ,03%%

Il suffit d

'

appliquerlestauxindiquésaumontantdu
capitalconvertipourconnaître la rentemaximale
versée

(

nesontpasincluslesfrais et la fiscalité
)

.
Ces

rentessontverséesjusqu' audécèsdusouscripteur.
Encasdedécès

,

l

'

optionannuitésgarantiespermet
aubénéficiairedésignéde la percevoir jusqu' à

l

'

échéancedes15anssuivant le
débutdeversement

de la
rente

,

l

'

optionréversible à
100%%luiassurant

dela toucherjusqu' à sonpropredécès.

Si
sontIMPIllgrginal

d

'

impositionestde14?A )

?geà
atteindrepour

rentabiliser la
conversion

Si sontauxmarginal
d

'

impositionestde41%%

?ge à
atteindrepour

'

rentabiliser la
conversion

2924Euro / an

86ans

2569Euro / an

88ans

3
484 E / an

87ans

3
061Euro / an

?90ans

4
168Euro / an

90ans

3
663Euro / an

92ans

* Nette d

'

impôt et
deprélèvementssociaux . SourcedestauxdeconversionOptimind.

Voici la rentequepeutespérerpercevoirun
homme lorsde la

conversion d

'

uncapital
de100000Euro . Larenteayantuntaux
technique nul

(

voirci-dessous
)

,

l

'

épargnantpeut
comptersurunerevalorisationde 2

,5

%% à 3

,5

%%paran.

Malgrécela
,

le souscripteurdoitvivrerelativementâgé
avantderentabiliser l

'

opération .
Pournotreexemple ,

nousavonstenucomptedesfraisde l

'

assureur
( par

hypothèse ,

2 %%defraisprélevéssurle capitalconverti

et
3 %%surchaquerenteversée

)

et
de la fiscalité.

hommes et
femmes

(

voiraussi
p

.
10

)
,

tousdevant
,

aujourdela
conversion

,

pouvoirprétendre à unerente

identique (

lesrentesactuellementservies

neserontpasremisesencause
).

« Leshommessouhaitantconvertir
uncapitalenrenteontdoncplutôt
intérêt à s'

y
prendredèscetteannée »

,

expliqueThibaudHager ,

actuaire
et manager à la

sociétédeconseil

Optimind . Lesmontantsproposés
devraientainsi

,

dèsfin2012
,

légèrement baisserpourleshommes
,

et

augmenterpourlesfemmes.
D

' autresprécautionssont à

prendre .
Vérifiez le

tauxtechnique
proposépar l

'

assureuraumomentde la

conversion . Avecuntauxde 0
%%

,

la

renteserarevaloriséechaqueannée
enfonctionde la performancedes
fondsconfiés à l

' assureur
,

soitde
2

,5

%% à 3

,5

%%paran . Avecuntaux
techniquede 2 %%

,

ellesera
,

audépart ,

plusélevée
,

maisbienmoins
revalorisée

(

de 0

,5

?h et 1

,5

%% l

'

an
)

. Si
vous

vivezau-delàdevotreespérancedevie

théorique ,

la rente à
tauxtechnique

de 0 %% s' avéreraainsiplusprofitable.
Quantauxoptions ,

la plusattractive
estcelleavecannuitésgaranties (

voir

tableauci-dessus
)

.
Moinsprotectrice

que la

renteréversible à 100%%
,

elle
estsurtoutbienmoinschère : en

comparaison d

' unerenteclassique ,

une
renteavec15annuitésgarantiessera

ainsiréduite d

' environ5 %%
,

contrede
20%% à

25%%demoinspouruneautre
réversible à 100%%.

NOSCONSEILSPréférezunerente
avecuntauxtechniquede0 %%et

,

parmi lesoptions ,

celleavec
annuitésgaranties . Endehorsdesrentes
issuesdeplacementsretraite

,

la

fiscalitéapplicableestcelledesrentes

viagères à
titreonéreux : elleestainsi

imposablesur le revenu
(

et
soumise

auxprélèvementssociaux
)

sur50%%

desonmontantencasdeconversion

entre50et 59ans
,

sur40%%de60
à

69ans
,

ousur30%%au-delà.
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leiterligurelie

Cherchezlalameilleureformule
pourtravailler

à la retraite

11
epuis le 1

" janvier2009
,

unsalarié
retraitépeutreprendreuneactivité

salariée et cumuler sesrevenusavecsa

pensionderetraite
,

aussilongtemps
qu' il le souhaite

(

voir le n?1038du
Particulier

,

p

. 32
)

. Pourcela
,

il faut
liquidertoussesdroits à la retraite et

bénéficier d

'

unepension à tauxplein.
Celaimplique aussidecesserson
activitéavant d

'

enreprendreuneautre
,

et

doncderompresoncontratdetravail
,

derenégociersesconditionsdetravail
et derémunération

,

même si l

'

activitéestrepriseauprèsdesonancien
employeur . Quantaumontantde la

pension ,

il neserapasréévaluépar la

suite . Même si lescotisationsvieillesse
sontprélevéessur le nouveausalaire

,

ellesnepermettent ni d

' améliorer
la pensiondebase ni d

'

acquérirdes

pointsArrcoouAgirc.

Lecumulemploi-retraite n' est
pourtantpastoujoursplusintéressantque

la surcoteaccordéedepuis2003aux
assurésquifont

le choixde
continuer à travailleralorsqu' ils ontdéjà
l

'

âgeminimalrequispourpartiren
retraite et le nombredetrimestres
suffisantpourbénéficierdutaux
plein .

D

'

abord
,

le salariépeutrester
danssonentreprise et ce

,

d

' autant
plusfacilementque , depuis le 1

"

janvier2010
,

unemployeurnepeutplus
mettreunsalarié

à la retraite
,

sansson
consentement

,

avant70ans . Ensuite
,

il percevra ,

unefoisqu' il cesseratout
travail

,

unepensionderetraite
supérieure .

Il profiteraainsi d

' unepension
debaseaugmentéede 1

,2

5 ?hpar
trimestresupplémentairecotisé

(

soit
5 %%paran

)

et continuera
à acquérir

despointsArrcoouAgirc . Aufinal
,

et ensupposantqu' il travaille 5 ans
deplus ,

unsalariépourra
augmenter sapensionglobalede l

' ordrede
20%%paran . Lasolutionde la

surcotepeutainsi s' avérerintéressante
s' il vitjusqu' à 90ansenviron

(

voir
exempleci-dessous

).

NOSCONSEILSDescalculssont
indispensablesavant d

'

opterpour
l

' uneou l

' autredessolutions . Il en
existeaussiunetroisième : changer
destatut . Unanciencadrepeutainsi

,

parexemple ,

devenirconsultant . Il

toucheraalorssapensionderetraite
de la Sécuritésociale

,

et sera
rémunérésousforme

d

' honoraires . De
plus ,

entantquetravailleur
indépendant ,

il acquerradesdroitsdans
unautrerégimederetraite

,

la Caisse

interprofessionnelle deprévoyance
et d

'

assurancevieillesse
( Cipav )

. ?

Lasurcote n' estprofitablequesur
le longterme

Troisassurés
,

nésen1952 ,

ont le nombredetrimestresrequis( 164 ) pourpartirà la retraite à tauxplein
à 6oans et

9

mois
,

en2012ou2013 . Ilssouhaitentcependantcontinuer à travaillerencore
5

ans
et cesser

touteactivité
à 65ans

et

9

mois
. Nousavonsétudiédeuxdespossibilitésqui s' offrent

à eux.

Salairebrutannuel

Salaireannuelmoyen
Pointsretraite
acquism2011111111 ,

Employé C?MIE Cadre
supérieur

Revenusde60
à

65ans
(

salairesseuls
)

Pensionobtenue à

partirde65ans

?ge à atteindrepour
rentabiliser

la surcote

30000Euro60000Euro

23000Euro31000Euro

3 800Arrco
,

5 300Arrco
,

100000Euro

31000Euro

5 500Arrco
,

0 Agirc AMI20000Agirç60000Agirc
Possibilité n 1 : liquidersesdroits

et cumuleremploiSiiiafie et retraite

Salairesde60
à 65ans

Pensionde60
à 65ans

30000Euro / an

16111Euro / an

Possibilité n 2 : restersalarié et profiter d

'

unesurcotesursapension

30000Euro / an

19714Euro
/ an

88ans

60W/ an100000Euro / an

36815Euro / an56530Euro / an

89ans 92ans

60000Euro / an
I

100000Euro / anCettesolutionpermetdecumuler
30398 E / an

I 47572
E / anpension et salairependant 5 ans . En

Pensionobtenueà revanche ,

le montantdeleurpension

65 ans 16111 Euro / an30398Euro
/ an47572Euro / anneserapasréévalué à 65ans.

Lasurcote et l

'

acquisitiondenouveaux
pointsArrco et Agirc (

2

) améliore la pension
à 65ans . Maiscetteoption s' avèreplus
rentableque le cumulemploi-retraite
à la conditionque le salariéviveâgé.

-

(

1

)

Lesmontants sontindiquésbrut
,

avantimpôts et prélèvementssociaux .

(

2

)

Nombredepointssupplémentaires acquisdurantces 5 ans :

600pointsArrco
( pour le profilemployé )

,

700pointsArrco
et 4000Agirc (

cadre
)

,

700pointsArrco et 10000Agirc (

cadresupérieur ).
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